






À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 
74 rue du Général de Gaulle 
60180 Nogent-sur-Oise 

 

Objet : Contribution à l’enquête publique – Chemin de Mello – Contestation de la 
revendication foncière sur la parcelle BN n°21 

À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Nous, habitants du Square Fasseur à Montataire, soussignés (voir liste ci-dessous), souhaitons vous 
soumettre la présente contribution dans le cadre de l’enquête publique relative au projet 
d’aménagement du Chemin de Mello. 

Nous attirons votre attention sur la situation de la parcelle cadastrée section BN n°21, située sur le 
territoire de Nogent-sur-Oise, mais historiquement intégrée à un projet de lotissement dont la 
vocation principale concernait la commune de Montataire. 

Cette parcelle a fait l’objet d’un engagement formel de cession gratuite à la Commune de Montataire, 
à travers : 

1. L’arrêté préfectoral du 9 février 1982, signé par le Préfet de l’Oise, validant le lotissement 
porté par la SCI Pierre Bénard, et précisant notamment que des terrains devaient être 
abandonnés gratuitement pour les besoins de voirie et d’aménagement public. 

2. Le protocole d’accord du 2 avril 1982, conclu entre la SCI Pierre Bénard et la Commune de 
Montataire, mentionnant explicitement la cession gratuite de situés sur la parcelle BN n°21 à 
Nogent-sur-Oise, destinée à devenir un espace vert public à l’usage des habitants du 
lotissement. 

3. Acte Notarié authentique, Requête de dépôt de pièce – SCI PIERRE BENARD   

Ces engagements n’ont jamais été annulés officiellement et demeurent, à notre connaissance, 
juridiquement valables. 

Or, nous avons appris que cette même parcelle aurait été vendue à la Ville de Nogent-sur-Oise, ce qui 
constitue une incohérence manifeste avec les documents précités. Nous sollicitons donc toute la 
lumière sur : 

 L’acte de vente et ses conditions, 
 L’éventuelle absence de mise en œuvre de la cession gratuite prévue dès 1982, 
 Les intentions réelles quant à l’usage futur de ce terrain. 

Il convient de rappeler que la charge de la preuve incombe à la collectivité porteuse du projet ou 
revendiquant la propriété du terrain. 
En l’espèce, il appartient donc à la Ville de Nogent-sur-Oise de démontrer, de manière claire et 
documentée, la régularité de l’acquisition de la parcelle BN n°21, et d’expliquer pourquoi les 
engagements de cession gratuite pris en 1982 n’auraient pas été mis en œuvre. 

Nous avons par ailleurs été informés que le département envisagerait la construction d’une caserne 
de pompiers sur cette même parcelle. 
Si la sécurité est évidemment un enjeu majeur, ce projet n’a fait l’objet d’aucune concertation avec 



les riverains, et il entre en contradiction directe avec l’usage initialement prévu pour une partie de ce 
terrain, à savoir un espace vert public affecté à la commune de Montataire. 

 
Il nous semble donc fondamental que cette intention soit examinée avec la plus grande 
transparence, et que la légalité de l’affectation du terrain soit clarifiée avant tout projet 
d’aménagement. 

Nous constatons par ailleurs que des sondages géotechniques ont déjà été réalisés sur la parcelle, sans 
qu’aucune information ne soit communiquée aux habitants du square. 
Cette initiative laisse penser que le projet est déjà engagé de manière unilatérale, avant même la fin 
de l’enquête publique, ce qui pose un véritable problème de transparence et de respect des 
procédures. 

 
Nous demandons à ce que ces sondages et leur finalité soient expliqués officiellement et versés au 
dossier d’enquête. 

Il est regrettable que les enfants du quartier, qui auraient pu bénéficier d’un espace vert sécurisé pour 
se retrouver et jouer à proximité de leurs habitations, soient aujourd’hui privés d’un aménagement 
qui avait été prévu dès l’origine du projet. Il s’agissait d’un espace à vocation publique, essentiel pour 
la qualité de vie du quartier. 

En l’absence de réponse ou de prise en compte de ces éléments, nous nous réservons le droit de saisir 
la Préfecture de l’Oise et, si nécessaire, le Tribunal administratif compétent, afin de faire valoir le 
respect des engagements initiaux. 

Une copie conforme de la présente contribution sera également transmise à la Mairie de Montataire, 
afin qu’elle soit informée de notre démarche et qu’elle puisse, le cas échéant, intervenir officiellement 
dans le cadre de cette enquête publique. 

Nous joignons à la présente les documents justificatifs : 

 Copie de l’arrêté préfectoral du 9 février 1982, 
 Copie du protocole du 2 avril 1982, 
 Plans cadastraux associés. 

Dans l’attente que ces observations soient intégrées au dossier d’enquête, nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de notre considération respectueuse. 

 

Signataires – les habitants du « Lotissement Square Fasseur » : 

 

 

 


































